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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 1  J U I N  2 0 2 1

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS Grand Est n°2021/1046 du 4 juin 2021 oportant modification de la décision
ARS n°2020-2614 du 30/07/2020 portant désignation d’administrateurs locaux au sein
de l’Agence régionale de santé Grand Est habilités à créer des comptes utilisateurs du
téléservice « Contact Covid »

Arrêté conjoint ARS N° 2021-2303 / DFAS 2021/0070 du 26 mai 2021portant modification
de l’autorisation délivrée à HOPITAL INTERCOMMUNAL ENSISHEIM NEUF-BRISACH
par permutation entre 2 places d’hébergement temporaire et permanent entre les
deux sites de l’EHPAD ENSISHEIM sis à 68190 Ensisheim et l’EHPAD RESIDENCE
XAVIER JOURDAIN sis à 68600 Neuf-Brisach

Arrêté ARS Grand Est n° 2021 – 2391 du 7 juin 2021 portant désignation des membres du
comité d’experts de la région Grand Est en vertu de l’article R.2123-2 du code de la
santé publique 

Arrêté ARS Grand Est n°2021-2441 du 9 juin 2021modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de Nancy-Laxou 

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste en
sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de
financement

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste en
sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de
financement

Arrêté ARS n° 2021-2447 du 10 juin 2021 portant habilitation pour la recherche et le
constat d’infractions d’un pharmacien inspecteur  de santé publique

Arrêté ARS Grand Est n°2021-2444 du 10 juin 2021 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de LAMARCHE

Décision ARS Grand Est n°2021/1058 du 11 juin 2021 portant modification de la décision
n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à
enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans l’application «
Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS Grand Est n°2021/1060 du 11 juin 2021 portant modification de la décision
n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de Santé
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publique France habilités à accéder aux données et informations contenues dans
l’application «OCTAVE»

Décision ARS n°2021-1059 du 11 juin 2021 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 4 juin 2021 portant désignation provisoire des membres du comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail conjoints de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est et de la Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Bas-Rhin

Arrêté du 4 juin 2021 portant désignation provisoire des membres du comité technique
des services déconcentrés conjoints de la Direction régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est et de la Direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités du Bas-Rhin

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER GRAND EST

Délibérations n° 24 à 63 du Conseil d’administration du 12 mai 2021

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2021-293 du 9 juin 2021 portant modification de la composition de
la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale (SRIAS)

Arrêté préfectoral n°2021-294 du 9 juin 2021 fixant le siège de la chambre de métiers et
de l’artisanat de région Grand Est

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

Décision du 7 juin 2021 portant intérim de cheffe d’établissement au centre de
détention d’Ecrouves
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

ANNEXE : 
Liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est habilités à créer des comptes Utilisateurs 
du téléservice « Contact Covid » 

 

ARS Grand Est 
(Siège et DT) 

Identité de l'administreur local 
(personne habilitée à représenter légalement l'ARS 

Grand Est) 

Nom Prénom 

Siège (1) CAMARA Daouda 

Siège (2) APPE Christophe 

Siège (3) OLIVIERO Edwige 

Siège (4) EL KADDOURI Yassine 

Siège (5) PLUET Valérie 

Siège (6) PALMERI  Serge 

Siège (7) OBER Frédéric 

Siège (8) WEISSGERBER Julien 

Siège (9) OUKALI Abdelkader 

Siège (10) STE-MARIE Maxime 

Siège (11) PIETREMONT Christine 

Siège (12) JAECK Karine 

Siège (14) 
MAILLEFAUD Bastien 

Siège (15) 
LAMOUCHE Jérôme 

Siège (16) MORONVAL  Mickaël 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Siège (17) BARTEL  Astrid 

Siège (18) RUIZ-DE-TORRO  Matias 

Siège (19) WIJERATNE Mickaël 

Siège (20) CASPAR Jean-Marc 

Siège (21) DRAN Stéphane 

Siège (22) COUSOT Daniel 

Siège (23) MARIER Thierry 

Siège (24) DUPUIS  Sylvie 

Siège (25) PAOLILLO  Sarah 

DT 08 MAHIEU Sandrine 

DT 51  CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

DT 52  HUOT Béatrice 

DT 54  OSBERY Aline 

DT 55  CABLAN Cédric 

DT 57  KACED Dahbia 

DT 67 JENNER Adeline  

DT 68  MICHEL Amélie 

DT 88  SIMONETTI  David 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste en sus MCO 

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2240 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SUD ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
10 167 604,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 192 747,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

10 167 046,00 € 1 741 338,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
9 581 296,00 € 1 643 026,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  585 750,00 €    98 312,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       558,00 €       109,00 € 

Dont séjours       440,00 €        86,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       118,00 €        23,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    19 997,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       206,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   19 791,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2241 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  336 210,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
        0,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  336 210,00 €    57 131,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  309 362,00 €    52 637,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

   26 848,00 €     4 494,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU     2 015,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    2 015,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2242 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
7 589 060,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

7 586 022,00 € 1 303 212,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
7 441 190,00 € 1 278 917,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  144 832,00 €    24 295,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     2 736,00 €       471,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       302,00 €        57,00 € 

Dont séjours       302,00 €        57,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    82 233,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    16 662,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   65 571,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2282 du 19 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHI NORD ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
54 937 016,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

5 308 531,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

54 857 614,00 € 9 414 726,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
52 480 876,00 € 9 047 320,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

2 376 738,00 €   367 406,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    48 780,00 €     8 257,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    10 722,00 €     1 661,00 € 

 

PAGE 23 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    19 900,00 €     3 314,00 € 

Dont séjours     4 202,00 €       703,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    15 698,00 €     2 611,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   704 908,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   564 552,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   46 483,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   93 873,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2243 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE TROYES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
56 089 422,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
4 915 931,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

55 874 512,00 € 9 612 250,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
53 364 760,00 € 9 189 248,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

2 509 752,00 €   423 002,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   167 128,00 €    28 386,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    19 422,00 €     3 459,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    28 360,00 €     4 772,00 € 

Dont séjours    11 602,00 €     1 979,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    16 758,00 €     2 793,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 1 392 478,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 1 144 977,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   66 242,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  181 259,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
   13 853,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    13 853,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
      160,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       160,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2244 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
7 189 474,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  523 768,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

7 175 254,00 € 1 236 582,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
6 288 074,00 € 1 087 254,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  887 180,00 €   149 328,50 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    10 990,00 €     1 953,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     1 804,00 €       295,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     1 426,00 €       241,00 € 

Dont séjours       736,00 €       129,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       690,00 €       112,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU     1 849,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     1 849,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2290 du 20 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS ES CLINIQUE DE CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
10 579 300,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

10 557 494,00 € 1 855 810,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
10 380 062,00 € 1 826 188,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  177 432,00 €    29 622,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    21 274,00 €     3 977,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU       532,00 €       133,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 € -       27,00 € 

Dont séjours         0,00 € -       27,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   134 979,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    76 675,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   58 304,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2245 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHR DE REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
120 566 162,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
10 541 354,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

119 976 406,00 € 20 694 056,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
115 722 176,00 € 19 997 074,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

4 254 230,00 €   696 982,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   479 894,00 €    80 604,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    94 610,00 €    15 675,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    15 252,00 €     2 590,00 € 

Dont séjours     5 774,00 €     1 007,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     9 478,00 €     1 583,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 3 759 170,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 2 526 386,00 € 

PAGE 30 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
  219 044,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

1 013 740,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
    2 157,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 974,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       183,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
    2 136,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 841,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      295,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2246 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
20 549 964,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 645 698,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

20 516 456,00 € 3 522 332,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
19 138 590,00 € 3 289 871,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
1 377 866,00 €   232 461,50 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    17 632,00 €     3 080,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    15 876,00 €     2 720,00 € 

Dont séjours     4 100,00 €       753,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    11 776,00 €     1 967,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   233 735,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   183 558,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      893,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   49 284,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2247 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 155 046,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

1 155 046,00 €   196 590,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
1 155 046,00 €   196 590,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

        0,00 €         0,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2248 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
13 689 544,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
1 350 969,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

13 670 884,00 € 2 353 955,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
12 859 334,00 € 2 216 776,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  811 550,00 €   137 179,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    12 260,00 €     2 238,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     3 984,00 €       683,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     2 416,00 €       480,00 € 

Dont séjours     2 304,00 €       462,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       112,00 €        18,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   145 812,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   121 665,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    7 637,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   16 510,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2249 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
14 894 032,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

3 561 978,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

14 866 342,00 € 2 565 135,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
14 851 058,00 € 2 563 366,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
   15 284,00 €     1 769,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    19 968,00 €     4 444,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     7 648,00 € -    1 402,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        74,00 €        16,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        74,00 €        16,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   830 837,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   796 107,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   33 286,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    1 444,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
    1 190,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 190,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
      877,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       877,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2250 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS POLE SANTE SUD 52 - CH CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
4 939 152,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

4 937 354,00 €   856 563,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
4 887 402,00 €   848 321,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

   49 952,00 €     8 242,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME       998,00 €       154,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       800,00 €       123,00 € 

Dont séjours       798,00 €       123,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         2,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    66 687,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       255,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   66 432,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2251 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
4 574 248,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
        0,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

4 573 820,00 €   789 016,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
4 527 476,00 €   781 156,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

   46 344,00 €     7 860,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME       428,00 €        66,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    86 254,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       547,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   85 707,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2252 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS POLE SANTE SUD 52 - CMC CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
   74 732,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

   74 726,00 €    12 606,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
      334,00 €        51,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
   74 392,00 €    12 555,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         6,00 €         1,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         6,00 €         1,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2253 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
8 607 286,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  892 662,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

8 601 468,00 € 1 478 941,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
7 737 802,00 € 1 332 612,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  863 666,00 €   146 329,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     2 122,00 €       347,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     3 696,00 €       620,00 € 

Dont séjours       464,00 €        76,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     3 232,00 €       544,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    19 242,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    15 481,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    3 761,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2254 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Centre Hospitalier ST DIZIER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
19 011 790,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
1 592 570,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

18 990 790,00 € 3 272 116,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
18 002 462,00 € 3 104 580,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  988 328,00 €   167 536,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    18 712,00 €     3 356,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU       776,00 €       127,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     1 512,00 €       313,00 € 

Dont séjours     1 264,00 €       273,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       248,00 €        40,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   115 674,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    71 467,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        2,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   44 205,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
      141,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       141,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2207 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
9 722 466,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  940 799,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

9 696 384,00 € 1 669 363,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
8 972 906,00 € 1 548 005,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  723 478,00 €   121 358,50 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     4 554,00 €       745,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    21 528,00 €     3 575,00 € 

Dont séjours       350,00 €        57,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    21 178,00 €     3 518,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    20 889,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     6 612,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   14 277,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
       70,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)        70,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2208 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  446 696,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  446 696,00 €    78 670,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  442 056,00 €    77 885,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    4 640,00 €       785,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2209 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
12 706 978,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
  791 271,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

12 689 504,00 € 2 178 024,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
11 975 054,00 € 2 057 592,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  714 450,00 €   120 432,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     4 360,00 €       713,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    12 836,00 €     2 099,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       278,00 €        54,00 € 

Dont séjours       178,00 €        37,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       100,00 €        17,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   118 153,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   107 799,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      571,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    9 783,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2210 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
3 544 726,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  107 712,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

3 544 418,00 €   608 813,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 108 036,00 €   535 507,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  436 382,00 €    73 306,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME       234,00 €        38,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        74,00 €        12,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        74,00 €        12,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU     1 022,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     1 022,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2211 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement MAISON HOSPITALIERE ST CHARLES NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 102 198,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

    8 991,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

1 102 198,00 €   188 520,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
1 102 000,00 €   188 484,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      198,00 €        36,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2212 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé G rand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
11 147 396,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
  973 602,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

11 135 396,00 € 1 904 469,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
9 909 360,00 € 1 698 777,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 226 036,00 €   205 692,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    11 866,00 €     2 200,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       134,00 €        25,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       134,00 €        25,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    15 324,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     7 525,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    7 799,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2213 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER MONT SAINT MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
14 541 046,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  908 556,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

14 489 000,00 € 2 483 409,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
13 984 752,00 € 2 398 105,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  504 248,00 €    85 304,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    50 526,00 €     8 587,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU       820,00 €       205,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       700,00 €       113,00 € 

Dont séjours       598,00 €        97,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       102,00 €        16,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   146 465,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   128 956,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    4 580,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   12 929,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2214 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
22 115 362,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

2 012 260,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

22 080 042,00 € 3 788 068,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
22 047 806,00 € 3 782 502,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

   32 236,00 €     5 566,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    35 274,00 €     5 797,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        46,00 €         8,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        46,00 €         8,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 1 664 753,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 1 584 584,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   74 897,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

    5 272,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
      435,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       435,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2215 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHRU NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
200 147 266,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
20 230 898,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

199 138 996,00 € 34 195 602,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
195 083 684,00 € 33 528 799,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

4 055 312,00 €   666 803,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   604 620,00 €   101 992,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    64 094,00 €    10 919,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus   339 556,00 €    57 529,00 € 

Dont séjours   306 350,00 €    51 965,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    33 206,00 €     5 564,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 5 104 605,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 3 450 393,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
  288 921,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

1 365 291,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
   11 379,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 245,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      264,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)     8 870,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
    7 750,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 159,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    4 591,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2216 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHS DE FAINS-VEEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a rrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  533 656,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  533 656,00 €    91 980,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  533 656,00 €    91 980,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
        0,00 €         0,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2217 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
12 699 216,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 407 147,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

12 690 076,00 € 2 186 080,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
11 990 878,00 € 2 068 194,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  699 198,00 €   117 886,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     1 376,00 €       238,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     7 764,00 €     1 317,00 € 

Dont séjours     3 016,00 €       510,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     4 748,00 €       807,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   292 318,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   275 283,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   17 035,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2218 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN/SAINT MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
26 634 160,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
2 165 016,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

26 597 674,00 € 4 559 703,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
25 449 250,00 € 4 366 044,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 148 424,00 €   193 659,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    20 720,00 €     3 388,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     2 960,00 €       484,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    12 806,00 €     2 106,00 € 

Dont séjours     9 094,00 €     1 487,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     3 712,00 €       619,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   363 264,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   290 910,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   20 904,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   51 450,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2219 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHS DE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  861 764,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  859 586,00 €   151 079,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  859 586,00 €   151 079,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
        0,00 €         0,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     2 178,00 €       338,00 € 

Dont séjours     2 178,00 €       338,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2220 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH DE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
26 151 602,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

4 012 610,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

26 078 090,00 € 4 476 117,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
24 261 352,00 € 4 174 171,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 816 738,00 €   301 946,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    49 024,00 €     8 348,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    24 488,00 €     4 279,00 € 

Dont séjours     9 828,00 €     1 829,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    14 660,00 €     2 450,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   384 960,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   334 003,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   14 998,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   35 959,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
       29,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)        29,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2221 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CTRE DE GERIATRIE FORBACH - SOS SANTE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  255 710,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
    1 174,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  255 710,00 €    44 276,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  255 648,00 €    44 265,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

       62,00 €        11,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2222 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAL DE SAINT AVOLD - SOS SANTE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
24 166 560,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 984 581,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

24 157 688,00 € 4 131 813,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
23 244 910,00 € 3 977 973,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
  912 778,00 €   153 840,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     8 766,00 €     1 489,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       106,00 €        17,00 € 

Dont séjours        94,00 €        15,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        12,00 €         2,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   242 578,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   214 182,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    6 963,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   21 433,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2223 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 561 096,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   88 295,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

1 561 096,00 €   267 105,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
1 561 016,00 €   267 091,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

       80,00 €        14,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2224 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHS DE JURY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  611 850,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
        0,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

  611 380,00 €   106 380,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  611 380,00 €   106 380,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

        0,00 €         0,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       470,00 €        73,00 € 

Dont séjours       470,00 €        73,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2227 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAL ST FRANCOIS MARANGE-SILVANGE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
3 173 784,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   10 301,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

3 173 784,00 €   545 211,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 173 472,00 €   545 156,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
      312,00 €        55,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       307,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       307,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2228 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CLINIQUE STE ELISABETH DE THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
3 765 276,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  123 797,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

3 765 270,00 €   651 336,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 759 920,00 €   650 426,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    5 350,00 €       910,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         6,00 €         1,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         6,00 €         1,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU     2 689,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     2 689,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2229 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Hôpital Belle Isle UNEOS METZ, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
4 467 340,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
   91 021,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

4 446 920,00 € 1 111 730,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
4 300 908,00 € 1 075 227,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  146 012,00 €    36 503,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    20 420,00 €     5 105,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       434,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       434,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2230 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
3 778 704,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   67 854,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

3 777 612,00 €   650 096,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 775 638,00 €   649 734,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
    1 974,00 €       362,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     1 092,00 €       178,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       534,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       534,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2231 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHR METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
138 358 222,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

13 215 656,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

137 776 172,00 € 23 726 795,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
131 179 936,00 € 22 611 640,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

6 596 236,00 € 1 115 155,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   461 814,00 €    79 668,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    61 984,00 €    10 386,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    58 252,00 €     9 857,00 € 

Dont séjours    29 888,00 €     5 148,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    28 364,00 €     4 709,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 3 101 257,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 2 268 156,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
  102 410,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  730 691,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
   12 251,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    10 984,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)     1 267,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
      154,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       154,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2232 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH DE SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
14 886 802,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
1 570 900,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

14 873 286,00 € 2 564 699,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
13 861 576,00 € 2 393 543,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 011 710,00 €   171 156,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    11 672,00 €     2 165,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     1 844,00 €       304,00 € 

Dont séjours     1 702,00 €       278,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       142,00 €        26,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   148 222,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    95 230,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    2 710,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   50 282,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2233 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
23 171 102,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 732 780,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

23 106 646,00 € 3 986 825,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
21 134 976,00 € 3 652 079,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
1 971 670,00 €   334 746,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    61 080,00 €    10 684,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     1 360,00 €       222,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     2 016,00 €       342,00 € 

Dont séjours     1 464,00 €       249,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       552,00 €        93,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   253 918,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   197 135,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   28 195,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   28 588,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
      128,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       128,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2234 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Hopital Robert Schuman UNEOS METZ, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
51 963 338,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

2 299 156,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

51 940 306,00 € 8 547 897,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
51 632 968,00 € 8 508 809,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  307 338,00 €    39 088,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    23 032,00 €     2 311,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 2 056 976,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 1 605 564,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   84 548,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  366 864,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
    1 091,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       695,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       396,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2255 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement UGECAM ALSACE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
   99 474,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
        0,00 € 

PAGE 89 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

   99 474,00 €    16 851,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
   99 474,00 €    16 851,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

        0,00 €         0,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2256 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Clinique RHENA Association, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 005 104,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   21 966,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

1 998 848,00 €   373 046,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
1 992 466,00 €   372 028,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
    6 382,00 €     1 018,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     3 380,00 € -      173,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     2 876,00 €       699,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 € -       49,00 € 

Dont séjours         0,00 € -       49,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    73 844,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    73 844,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2257 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
21 017 996,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 070 769,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

21 007 578,00 € 3 618 418,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
19 480 720,00 € 3 361 825,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 526 858,00 €   256 593,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     9 796,00 €     1 602,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       622,00 €       107,00 € 

Dont séjours       442,00 €        77,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       180,00 €        30,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    98 312,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    50 367,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   47 945,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
       28,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)        28,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2299 du 21 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
30 452 402,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
6 133 947,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

30 437 668,00 € 4 594 388,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
30 429 666,00 € 4 819 050,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    8 002,00 € -  224 661,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    14 720,00 €     2 588,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        14,00 €         2,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        14,00 €         2,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 2 494 715,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 2 233 181,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
  260 683,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

      851,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
    4 769,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 769,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2284 du 19 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
218 919 878,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

20 664 443,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

217 586 514,00 € 37 337 973,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
212 022 588,00 € 36 414 907,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
5 563 926,00 €   923 066,50 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   991 690,00 €   168 346,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU   309 778,00 €    52 472,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    31 896,00 €     5 353,00 € 

Dont séjours     4 696,00 €       763,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    27 200,00 €     4 590,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 5 833 411,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 3 877 466,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
  311 247,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

1 644 698,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
   32 546,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    27 738,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      122,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)     4 686,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
    2 749,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 355,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       62,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       332,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2258 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
10 600 378,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  258 271,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

10 580 314,00 € 1 817 981,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
10 414 498,00 € 1 789 818,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  165 816,00 €    28 163,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    20 054,00 €     3 293,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        10,00 €         2,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        10,00 €         2,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    18 753,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     5 210,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        5,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   13 538,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2259 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
26 565 380,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
  239 887,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

26 536 908,00 € 4 546 169,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
25 876 716,00 € 4 434 734,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  660 192,00 €   111 435,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    27 774,00 €     4 752,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       698,00 €       168,00 € 

Dont séjours       628,00 €       157,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        70,00 €        11,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   754 108,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   672 254,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   59 743,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   22 111,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
      457,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       457,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2260 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
45 769 044,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

4 299 586,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

45 727 308,00 € 7 874 246,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
43 559 898,00 € 7 508 579,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
2 167 410,00 €   365 667,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    33 834,00 €     6 076,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     5 310,00 €       859,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus     2 592,00 €       424,00 € 

Dont séjours     2 390,00 €       391,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       202,00 €        33,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   654 106,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   324 510,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    9 513,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  320 083,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
       51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)        51,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2261 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH SAINTE-CATHERINE DE SAVERNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
19 559 896,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

2 023 783,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

19 553 120,00 € 3 356 984,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
18 252 336,00 € 3 137 838,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 300 784,00 €   219 146,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     4 996,00 €       833,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     1 632,00 €       408,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       148,00 €        24,00 € 

Dont séjours        98,00 €        16,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        50,00 €         8,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   251 531,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   218 065,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   33 466,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2262 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
6 957 614,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 
  640 734,00 € 
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aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

6 953 882,00 € 1 197 892,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
6 403 570,00 € 1 105 801,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  550 312,00 €    92 091,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     3 678,00 €       793,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        54,00 €         9,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        54,00 €         9,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    19 492,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)     3 454,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        3,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   16 035,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2263 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 661 428,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

    4 484,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

2 661 428,00 €   456 101,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
2 661 228,00 €   456 065,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 
      200,00 €        36,00 € 
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conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU        48,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)        48,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2264 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 797 488,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   36 618,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

1 795 420,00 €   309 322,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
1 793 824,00 €   308 982,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    1 596,00 €       340,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     2 068,00 €       319,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 
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Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       187,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)        67,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      120,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2265 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 870 426,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  498 831,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

2 867 360,00 €   492 020,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
2 803 720,00 €   481 577,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

   63 640,00 €    10 443,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     3 042,00 €       469,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        24,00 €         4,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        24,00 €         4,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
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Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    21 786,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    21 724,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       62,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2266 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 176 152,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

    1 582,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

2 176 152,00 €   455 043,00 € 
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Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
2 176 128,00 €   455 042,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

       24,00 €         1,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       425,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       425,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2267 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
93 089 030,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

6 423 217,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

92 918 952,00 € 16 008 136,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
89 609 826,00 € 15 445 716,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

3 309 126,00 €   562 420,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   121 462,00 €    20 432,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
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Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    18 536,00 €     3 031,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    30 080,00 €     5 130,00 € 

Dont séjours    16 606,00 €     2 849,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    13 474,00 €     2 281,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 2 091 745,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 1 607 063,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   15 198,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  469 484,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
      403,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       403,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
       51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2268 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
4 135 534,00 € 
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A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

  425 224,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

4 132 856,00 €   715 274,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 456 266,00 €   601 356,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  676 590,00 €   113 918,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     2 656,00 €       434,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        22,00 €         4,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        22,00 €         4,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

PAGE 115 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU       108,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

      108,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2269 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  671 154,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

   13 260,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

  671 154,00 €   115 750,00 € 
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soins aux détenus 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
  671 128,00 €   115 744,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

       26,00 €         6,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

        0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2270 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
19 845 448,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

3 241 171,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

19 843 748,00 € 3 405 061,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
19 663 936,00 € 3 374 811,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  179 812,00 €    30 250,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     1 546,00 €       252,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
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Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       154,00 €        25,00 € 

Dont séjours       116,00 €        19,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        38,00 €         6,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   358 796,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)       948,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  357 848,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2271 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 108 323 454,00 € 
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pour la période de janvier à juin : 
 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

10 180 427,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

107 817 484,00 € 18 523 630,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
102 458 970,00 € 17 615 807,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

5 358 514,00 €   907 823,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   387 964,00 €    65 978,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU    79 664,00 €    13 577,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    38 342,00 €     6 509,00 € 

Dont séjours    24 778,00 €     4 218,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    13 564,00 €     2 291,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 
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Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU 2 567 207,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe) 2 079 261,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   83 755,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

  404 191,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
   15 488,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    14 002,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        7,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)     1 479,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2272 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
3 431 012,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

        0,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

3 272 748,00 €   564 203,00 € 
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soins aux détenus 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
3 272 748,00 €   564 203,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

        0,00 €         0,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME   158 264,00 €    24 411,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU    49 726,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    30 241,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   19 485,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2235 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
28 734 280,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

3 310 243,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

28 685 528,00 € 4 987 927,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
27 192 550,00 € 4 735 014,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 492 978,00 €   252 913,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    21 764,00 €     3 796,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
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Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU       434,00 €        71,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus    26 554,00 €     4 669,00 € 

Dont séjours    11 000,00 €     2 056,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    15 554,00 €     2 613,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   601 897,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   521 574,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
   17 466,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   62 857,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2236 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 15 171 426,00 € 
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pour la période de janvier à juin : 
 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

1 811 154,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

15 164 590,00 € 2 610 107,50 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
14 141 276,00 € 2 437 810,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 023 314,00 €   172 297,50 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME     6 774,00 €     1 208,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus        62,00 €        12,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        62,00 €        12,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 
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Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   114 711,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    87 581,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       28,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   27 102,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2237 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
16 610 620,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

2 298 498,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

16 598 830,00 € 2 852 242,00 € 
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soins aux détenus 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
15 465 308,00 € 2 660 332,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

1 133 522,00 €   191 910,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    10 082,00 €     1 890,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU     1 058,00 €       244,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       650,00 €       141,00 € 

Dont séjours       570,00 €       126,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        80,00 €        15,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   110 958,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)    53 889,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
    5 437,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   51 632,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
       58,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        58,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2238 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus MCO et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE REMIREMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD)  

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier 

à juin 2021 est de : 

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
17 683 260,00 € 

 

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

des activités facturées dans les conditions définies 

aux art. R.174-2-1 & suivants du code SS (FIDES) 

2 201 428,00 € 

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2021. 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus ainsi que les 

montants à verser à partir de M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante :  
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors AME, SU et 

soins aux détenus 

17 667 872,00 € 3 036 711,00 € 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
16 707 584,00 € 2 874 440,00 € 

Dont montant Forfaits D (alt. dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, ACE y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art. R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  960 288,00 €   162 271,00 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

Article 3 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité AME    14 702,00 €     2 809,00 € 

 

Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant des Soins Urgents sont de : 
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Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de l’activité SU         0,00 €         0,00 € 

 

Article 5– Les montants de la garantie de financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 sont de : 
 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant MCO de la GF au titre de la valorisation du RAC détenus       686,00 €       148,00 € 

Dont séjours       626,00 €       138,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        60,00 €        10,00 € 

 

Article 6 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus hors AME/SU   185 374,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et externe)   112 655,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours 

et externe) 

   72 719,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour les prestations 

relevant des soins urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste en sus HAD 

et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2190 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS ES HAD DES ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 377 674 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

2 377 674 €   405 318 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

       62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2191 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  681 376 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  681 376 €   116 153 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2192 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VITRY LE FRANCOIS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  614 620 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  614 620 €   104 773 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2193 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement   710 492 € 
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pour la période de janvier à juin : 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  710 492 €   120 506 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

      803 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       803 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2194 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 512 832 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 
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M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 512 538 €   257 840 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

      294 €        50 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    1 960 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 960 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2195 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH MONT SAINT MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de San té Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  339 576 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
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Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  339 576 €    57 595 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2196 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 530 466 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 530 466 €   259 581 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 
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Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

      293 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       293 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2197 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 155 474 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

2 155 474 €   367 440 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
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Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    6 542 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     6 542 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2198 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN/SAINT MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 067 014 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 066 508 €   181 806 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

      506 €        86 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
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Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    4 469 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 469 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2199 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAL DE FREYMING-MERLEBACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régiona le de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 648 308 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 648 308 €   279 568 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    1 034 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 034 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2200 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH DE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 074 832 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 074 832 €   183 225 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

      162 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       162 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 
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Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2201 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CHR METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  697 032 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  697 032 €   118 822 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    1 523 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       623 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      900 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2202 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CH DE SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  905 858 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  905 858 €   154 420 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

      667 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       667 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2203 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement Hopital Robert Schuman UNEOS METZ, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
2 175 420 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

2 173 986 €   368 728 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

    1 434 €       243 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

   12 743 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    12 650 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       93 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2204 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  131 186 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  128 616 €    21 925 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

    2 570 €       438 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2205 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  
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Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
  644 606 € 

 

Article 2  - 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

  644 606 €   109 331 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

        0 €         0 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

    3 232 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 232 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2206 du 18 mai 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de la liste 

en sus HAD et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE GERARDMER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD  

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 

est de :  

Montant total de la garantie de financement 

pour la période de janvier à juin : 
1 012 218 € 

 

Article 2  - 
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Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, le montant de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que le montant à verser à partir de 

M3 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de :  

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité hors AME 

1 010 840 €   172 316 € 

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants provisoires versés au titre de M1 et M2. 

 

Article 3  - Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 

2021 ainsi que le montant à verser à partir de M3 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant de la garantie 

de financement  
Montant à verser 

1
 

Montant provisoire HAD de la GE au titre des prestations 

relevant de l’AME 

    1 378 €       235 € 

 

Article 4 - Les montants des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 

l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à partir de M3 sont de : 

 

Libellé Montant à verser 
1
 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus  

hors AME 

      385 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       385 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Montant avance mensuelle au titre de la liste en sus pour 

les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 
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                                                                                                                Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

ARRETE ARS n° 2021-2447 du 10/06/2021 

Portant habilitation pour la recherche et le constat d’infractions d’un pharmacien inspecteur  de 
santé publique 

 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1421-1 à 3, L.5411-1 à 4, L.5431-1, 

L.5437-1 et L.5461-1 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.521-12 ; 

Vu le code de la consommation et notamment les articles L. 511-22, L.511-23 ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment l’article L.253-14 ; 

Vu la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ministériel MTS-0000232957 du 19 avril 2021 portant changement d’affectation et mutation de 

Monsieur Thomas MORITZ en qualité de pharmacien inspecteur de santé publique à l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est à compter du 01/06/2021. 

 
ARRETE 

 

 

Article 1er : Monsieur Thomas MORITZ, du corps des Pharmaciens inspecteurs de santé publique, 

assermenté le 03/11/2008, est habilité, dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article 

R.1421-13 du code de la santé publique à rechercher et constater les infractions aux dispositions des 

codes susvisés, dans les limites territoriales de la région Grand Est. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication pour les tiers. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 

   
  La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est, 
 

Virginie CAYRE 
 

Par délégation de signature,  
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  2/2 

Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 
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1 
 

ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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2 
 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HAUTECOUVERTURE Julie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE  Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HRITTANE Yacine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KIERONSKI Lionel 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MORIEUX Théo 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SANCHEZ Camille 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

COTTE Marjorie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

SCHILLING Amélie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CAMUZET Véronique 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

HOOSE Victoria 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MALAURE Elisabeth 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

FLEURY  Lydia 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DERVAUX Ophélie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 
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LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

TSANGA TABI Cécilia 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

BOROWSKI Elodie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

HENQUEL  Céline Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KUENTZMANN  Patricia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LOEFFLER  Marie-Laurence Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

SEMERCI  Sylvia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 
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SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BAERT  Manon 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

CLEMENT  Gilles 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

DAVID  Isabelle 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

LE DINH  Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SCHAETZLE  Alain 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

THAL Aline 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ZELLMEYER  Muriel 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA  Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BROCKER Aurélie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COCKEDEY Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COISCAUD Olivier 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 
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HANSSLER Valérie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

REINE Emilie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

THOMAS Anne - Sophie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

ARQUILLIERE Charlotte 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HAUSHALTER Luc 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MINABERRIGARAY  Sébastien 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

ANDRE  Tom 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DARTOIS Catherine 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 
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DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GANTNER Sabrina 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GAUDIN Anne 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

SCHAUINGER Sophie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

VOLODIMER Christèle 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Ardennes (08) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Ardennes (08) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

RINCK  Christine 
Utilisateur Ardennes (08) 

ROCHE David 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 
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GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BOUDESOCQUE Corinne 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

PAGE 164 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



 

10 
 

GAUTHERON  Ludivine 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOURGEOIS Océane   Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

ADAM  Estelle  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

ALLAIRE  Frédérique  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

FRIK Estelle   Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MONTEIRO Sandra 
 Utilisateur 

Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DE LA COTTE Stéphanie  Utilisateur 
Vosges (88) 

DERFOUFI Yasmina  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LANGEVIN  Christophe Utilisateur 
Vosges (88) 
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LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 NOM, PRENOM 

ADAM, Estelle 

AGBAHOUNGBA Lazare 

AIT-MOKRANE Nasim 

ALIZADA Ulviyya 

ALLAIRE, Frédérique 

ALSIBAI Sophie 

ANTOINE Philippe 

ANDRE Tom 

ARNOULD Virginie  

ARQUILLIERE Charlotte 

ASTIER Stéphanie 

AUBERT Laurence 

AUBRY Anne 

BABILLOTTE Marie 

BACARI Julien 

BAERT Manon 

BAILLARD Jean-Michel 

BALDE Aly 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre 

BARLOY Clémence 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BAYEUL Imen 

BECHT Loreen 

BECK Morgane 

BEGUINET Jérôme 

BELLANGER Tess 

BENDER Séverine 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEBER Marie-Christine  

BIEHLMANN Christelle 

BIER Virginie 

BISCHOFF Christine 

BOGEN Monique 

BONNARD TOUSSAINT Ingrid 

BONNEAUD Patricia 
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BONNICHON Elodie 

BONNOT Elisabeth 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOROWSKI Elodie 

BOUCHAUD Tom 

BOUCHOT Céline 

BOUQUET Anaëlle 

BOURGEOIS Océane 

BRIDEL Catherine 

BROCKER Aurelie 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

BRUNNER Arielle 

CABLAN Cédric 

CABLANC Emeline 

CAMARA Daouda 

CAMUZET Véronique 

CANAUD Jean-Paul 

CAPDET Morgane 

CASALENGO Laurent 

CAYRÉ Virginie 

CHAPELLE Mickaël 

CHARROT Claire 

CHARTIER Sylvie 

CHAUDEY Sylvie 

CHEKHECHOUK Linda 

CHENAYER Catherine 

CHINOUNE Philippine 

CHOPARD Virginie 

CHRETIEN Claude 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLEMENT Gilles 

CLOZET Eric 

COCKEDEY Cindy 

COISCAUD Olivier 

COLLE Morgane (SPF) 

COLLOTTE Anne 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COTTE Marjorie 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DANIEL Marine 
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DARDAINE Olivier 

DARTOIS Catherine 

DASSONVILLE Marie 

DAVESNE Séverine 

DAVID GILLET Carole 

DAVID Isabelle 

DE LA COTTE Stéphanie 

DE MONPEZAT Aurélie 

DELA Caroline 

DEMAY Odile 

DERFOUFI Yasmina 

DERVAUX Ophélie 

DESTIPS Anne-Marie 

DHAOUADI Chérine 

DI TOMMASO Aurélie 

DIMINI Julie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DOPACO Lucien 

DOSSO Olivier 

DRIAI Assya 

DRUCKER Claire-Lise 

DUFRESNOY Véronique 

DUMAIN Virginie 

DUPONT Isabelle 

DUPUIS Sylvie 

DURANG Valérie 

DURUPT Cédric 

DZIEWIT Daria 

EDFRENNES Sandra 

EL BOURAOUI Rachid 

EL KADDOURI Yassine 

EL MRINI Tariq 

ELIAS Hanane   

EL-MRINI Tariq 

ERNY Adèle 

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FELDER Mélanie 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 
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FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FORTIN Vincent 

FOURMONT Mathieu 

FOURTOU Laetitia 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

FRIK Estelle 

GALDO Sylvie 

GALLMANN Coralie 

GANTNER Sabrina 

GASIS Jennifer 

GAUDIN Anne 

GAUTHERON Ludivine 

GELLY Guillaume 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 

GODEFROY Audrey 

GOSSET Solène 

GOUJON Marie-Hortense 

GRAN-AYMERICH Laure 

GUALA Christophe 

GUER Julie 

GUERY Joëlle 

GUILBERT Dorothée 

GUYOT Catherine 

GUYOT Elodie 

GUYOT Laurent 

HALLER Isabelle 

HAMBOURGER NATHALIE 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HANSSLER Valérie 

HAUSHALTER Luc 

HAUTECOUVERTURE Julie 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENQUEL Céline 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 
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HENRY Laurent 

HIMER Lamia 

HOOSE Victoria 

HRITTANE Yacine 

HUBER Valérie 

HUSTACHE Aline 

JAEGGY Stéphanie 

JENNER Adeline 

JOANNES Julia 

JOUIN Patrick 

JOLLY Elise 

JOLLY Françoise 

JUE DE ANGELI Corinne 

KALCH Olivier 

KARCIOGLU-WAGNER Marina 

KIALOUBAKA Ruth 

KIERONSKI Lionel 

KOENIG Alexandrine 

KOUAME Lucien  

KUENTZMANN Patricia 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LACOUR Audrey 

LADJELATE Nacera 

LAGILLE Elisabeth 

LAMOUCHE Jérôme 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANGEVIN Christophe 

LANTUEJOUL Marie 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LE BALLE Yves 

LE DINH Alice 

LE HINGRAT Loïc 

LE QUINIO Pierre 

LEBON Sylviane 

LEFEVER Christelle 

LEGER Sylvie 

LEICARRAGUE Sophie 

LEMAITRE Lucie 

LEVY Cédric 
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LOBRY Véronique 

LOEFFLER Marie-Laurence 

LOUIS Anne-Marie 

LOZITO Laurent 

MAILLEFAUD Bastien 

MALAURE Elisabeth 

MALHOMME Jérôme 

MANGIN Grazia 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTIN Jérôme 

MARTINOT Catherine 

MASSON Laure 

MASUREL Caroline (SPF) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien 

MAURICE Julien 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERCIER Thomas 

MERIOT Isabelle 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MIHAI Mihaela (SPF) 

MILLE-FAFET Catherine 

MINABERRIGARAY Sébastien 

MINGER Lucie 

MONIOT Stéphanie 

MONTEIRO Sandra 

MOREL Delphine 

MORIEUX Théo 

MORISY Christelle 

MOUCHETTE Anne-Laure 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSANY Oriane (SPF) 

NGOLLO Romance 

NGUYEN-HUU Ngoc-Ha (SPF) 

OLIVIERO Edwige 

OSBERY Aline 

OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  
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PAIN Laure  

PAOLILLO Sarah 

PAQUIER Loïc 

PASQUA Laurence 

PERROT Véronique 

PETER Joël 

PETERS Sylvie 

PETIT Géraldine 

PHILIPPE Marie-José 

PIED Antoine 

PILLAY Christine 

PIVOT Diane 

PLACE Christian 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINCET Jacques 

PRINS Céline 

PROLONGEAU Matthieu 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

PYOT François 

QUIRIN Fanny 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REINE Emilie 

REITZER Catherine 

REMILLON Sylvie 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

REY Gwenola 

RIBS Isabelle 

RINCK Christine 

ROBAT Olivier 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZAN BLIN Aude 

ROZET Aurélie 

SAM Mourad 
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SAMAAN Iskandar 

SANCHEZ Camille 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGE Magali 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHAETZLE Alain 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHAUINGER Sophie 

SCHEID Stéphanie 

SCHENA Angélique 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHIEBER Anne-Cécile 

SCHILLING Amelie 

SCHMITT Michel 

SCHNEIDER Anthony 

SCHRAMM Christine 

SEMERCI Sylvia 

SEMINATI Karine 

SETTOU Ahmed 

SEUREAU Anne 

SIEGRIST Sophie 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONIN Nathalie 

SIMONKLEIN Brigitte 

SINKOVEC Emile 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

SPECKEL Stéphanie 

STEVANCE Valérie 

STIVALET Marie-Pierre 

TAHAR Youssef 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TETEVUIDE Brigitte 

THAL Aline 

THOMAS Anne-Sophie 

THOMAS Caroline 

TIGHEZZA Jawad 

TISSERAND Maryse 
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TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 

TRASSART Maëva 

TRICOT Claire 

TROMPETTE Justine  

TROUILLET Morgane (SPF) 

TSANGA-TABI Cécilia 

UDOT Amandine 

VALETTE Céline 

VANDESOMPELE Ludovic 

VELANGANI Olivier  

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VIENNESSE Karine 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 

VINOT Sonia 

VIOLA Gwenaelle 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOLODIMER Christèle 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 

VRANCKEN Manon 

WEBER Béatrice 

WERTH Emilie 

WIEDERKEHR Jean 

WILLEMET Claire 

WOLF Agnès 

YAI Jenifer (SPF) 

ZAMBELLI Irmine 

ZELLMEYER Muriel 

ZIEGLER Laurence 

ZIMMERMANN Sophie 
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Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

 

 
 
 

ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ALLAIRE  Frédérique Enquêteur 

ANDRE Tom Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBERT Laurence Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BAERT Manon Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 
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BASTIEN Maëlle Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOROWSKI Elodie Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUDESOCQUE  Corinne Enquêteur 

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BOURGEOIS Océane Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BROCKER Aurélie Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHAPELLE Mickaël Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHRETIEN Claude Enquêteur 

CLEMENT Gilles Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COCKEDEY Cindy Enquêteur 

COISCAUD Olivier Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

COMPARON Floriane Enquêteur 

COTTE  Marjorie Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DARTOIS Catherine Enquêteur 

DASSONVILLE Marie Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 
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DAVID Isabelle Enquêteur 

DAVID-GILLET Carole Enquêteur 

DE LA COTTE Stéphanie Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DERFOUFI Yasmina Enquêteur 

DERVAUX  Ophélie Enquêteur 

DESTIPS Anne-Marie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DHAOUADI Chérine Enquêteur 

DIMINI Julie Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERNY  Adèle Enquêteur 

ERTUGRUL Süreyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FELDER Mélanie Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLEURY  Lydia Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FOURTOU  Laetitia Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

FRIK  Estelle Enquêteur 

GAILLIARD Cécile Enquêteur 

GANTNER Sabrina Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GASIS Jennifer Enquêteur 

GAUDIN  Anne Enquêteur 

GAUTHERON Ludivine Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GODEFROY  Audrey Enquêteur 
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GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HANSSLER Valérie Enquêteur 

HAUSHALTER  Luc Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENQUEL  Céline Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HOOSE Victoria Enquêteur 

HRITTANE Yacine  Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KIALOUBAKA  Ruth Enquêteur 

KIERONSKI  Lionel Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KOENIG Alexandrine Enquêteur 

KUENTZMANN  Patricia Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LADJELATE  Nacera Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANGEVIN  Christophe Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE DINH Alice Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 

LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 
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LEMAITRE Lucie Enquêteur 

LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 

LOEFFLER  
Marie-
Laurence Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MALAURE Elisabeth Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MARSAL Mathieu Enquêteur 

MASSON Laure Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MINABERRIGARAY  Sébastien Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MONTEIRO Sandra Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MORIEUX Théo Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PHILIPPE  Marie-José Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 
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PIVOT Diane Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 

REINE Emilie Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RINCK  Christine Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANCHEZ Camille Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHAETZLE Alain Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHAUINGER Sophie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SEMERCI  Sylvia Enquêteur 

SEMINATI Karine Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 
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TAHAR Youssef Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THAL Aline Enquêteur 

THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TIGHEZZA Jawad Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

TSANGA TABI Cécilia Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLAUME Marine Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VINOT  Sonia Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOLODIMER Christèle Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Béatrice Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WERTH  Emilie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZELLMEYER Muriel Enquêteur 

ZIEGLER Laurence Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 2 4 

PARTICIPATION AUX CONVENTIONS D'ADHESION « PETITES VILLES DE DEMAIN » 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de G rand Est , 

V u le déc re t N°73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannuel d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2 0 1 9 et 4 mars 2020 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le r appor t d u D i rec teur géné ra l . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

au to r i se le D i rec teur généra l à inscr i re l 'EPFGE c o m m e par tena i re du p r o g r a m m e « Pet i tes Vi l les de Dema in » en 
s ignant les conven t ions co r re spondan tes dès lors qu 'e l les ne c réen t pas du seul fa i t de leur s ignature des 
e n g a g e m e n t s budgéta i res . 

V U ET A P P R O U V E 

Le 2 7 MAI 2021 

La P ré fè te de Région , 

Four la Pr î'ôte et par 
Le SacréîaTJ2 Çkfé'-ùl pour /• 

RégioSi 4f̂ 't Européèni i u ' 

Le Prés ident du conse i l d 'admin i s t ra t ion 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 2 5 

PARTENARIAT AVEC LA CCI MARNE EN CHAMPAGNE 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tabl i ssement Publ ic Fonc ie r de G rand Es t , 

V u le déc re t N°73-250 du 7 mar s 1973 modi f ié , por tant c réa t ion de l 'É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2 0 1 9 e t 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r i en ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le rappor t du D i rec teur géné ra l . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

autor i se le D i rec teur généra l à init ier un par tenar ia t avec la CCI M a r n e en Champagne p réa l ab l ement à la s ignature 
d 'une convent ion-cadre 

V U ET A P P R O U V E 

2 7 MA! 2021 

La P ré fè te de Région , 

L-j oecrôtsire^t 
Régîonaffôs « Europe --tk 

Le Prés ident du conse i l d 'admin i s t ra t ion 

or, 
Taia; 

X l ï i à h l J 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 2 6 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DE VALIDITE DES CREDITS 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de G rand Est , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mars 1973 modi f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i s sement , 

V u le déc re t n °2012-1246 du 7 n o v e m b r e 2 0 1 2 modi f ié re lat i f à la gest ion budgéta i re e t comptab le publ ique , et 
n o t a m m e n t son art ic le 194 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 a p p r o u v é le 4 d é c e m b r e 2019 e t le 4 mars 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le rappor t d u Di rec teur géné ra l . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 
• déc ide que les crédi ts dévo lus do ivent conna î t re un p remie r engagement (au sens des autor i sa t ions 

d 'engagement - AE) au plus ta rd deux ans à c o m p t e r de la da te d 'approbat ion par le préfet / la 
p ré fè te de région de la dé l ibéra t ion pour les opéra t ions su ivantes : 

P09EC80I- I001- CA de Saint-Dié-des-vosges - E tude de st ratégie fonc iè re 
P 0 9 R D 7 0 M 1 4 3 - A M N E V I L L E R O M B A S - Site Sol lac / Por tes de l 'Orne, 
P 1 0 R D 4 0 H 0 6 6 - Maizév i l le Elis - t r avaux de décons t ruc t ion , 
P 1 0 R P 4 0 H 0 1 9 - Maizév i l le Elis - t r a v a u x de gest ion de la po l lu t ion , 
P 1 0 R D 4 0 M 0 5 4 - Longwy Rue neuve T r a v a u x Halle de Sa in t ignon . 

• charge le D i recteur généra l de m e t t r e en œ u v r e ce t te d i spos i t ion . 

V U ET A P P R O U V E Le Prés ident du consei l d 'admin i s t ra t ion 

Le 

La P ré fè te de Région , 

'2 7 MAI 202t 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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epfge C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N 
D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Dél ibérat ion N°21/027 

FIXATION DES OBJECTIFS DE L'ACCORD D'INTERESSEMENT DE L'ANNEE 2021 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Public Fonc ier de G r a n d Es t , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u l 'accord d ' i n té re s sement du personne l de l 'EPFL s igné le 1 4 / 0 2 / 2 0 1 8 pour la pér iode 2018-2020 , e t n o t a m m e n t 
son art ic le 10 qui autor i se sa reconduc t ion sous cer ta ines cond i t ions . 

V u les l istes prév i s ionne l les indicat ives ci a n n e x é e s d 'acquis i t ions e t de cess ions fonc iè res pour l 'année 2 0 2 1 , 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

• p rend ac te du n o m b r e prév i s ionne l d 'actes fonc ie rs (acquis i t ions et cess ions compr i s ) pour l 'année 2 0 2 1 f ixé 
à 1 9 1 , 

• p rend ac te de l 'objectif d'un m o n t a n t de 19 000 0 0 0 € de cess ions fonc iè res pour l 'année 2 0 2 1 . 

• p rend ac te de l 'objectif de c o n s o m m a t i o n de papier f i xé à 8 4 0 110 cop ies , soit une baisse de 5% par rapport 
à l 'année de ré fé rence 2 0 1 7 . 

V U ET A P P R O U V E 
Le 

La P ré fè te de Rég ion , 

0 

Re^iioiiaJos at Européènru 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibération N°21/028 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

TANTONVILLE - Anciennes Brasseries - E 
MMIOPOIOOOG - Avenant n ° l 

Le conseil d 'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et no tamment son art icle 19 , le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Tantonvi l le souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
réal isat ion d'une étude sur le site dit des anc iennes brasseries situé sur son terr i toire communa l . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 21/07/2020 à passer avec la commune de Tantonvi l le et la 
communauté de communes du Pays du Saintois annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la modification de 
l 'enveloppe prévisionnel le la portant de 50 000 € TTC à 80 000 € TTC prise en charge à 8 0 % par l 'EPFGE, 10% par 
la commune de Tantonvi l le et 10% par la communauté de communes du Pays du Saintois , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Tantonvi l le et la communauté de communes du Pays du Saintois 
ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

t3faî5tj GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N^Z l /OZg 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

MARCQ - Friches place de la Mair ie - Recomposit ion du centre village 
AR10P021400 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de G r a n d Est , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 m a r s 1 9 7 3 modi f ié , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in tervent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mars 2020 pour ten i r 
c o m p t e des o r ienta t ions s t ra tég iques de l 'État , 

V u le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , e t n o t a m m e n t son art ic le 19 , le consei l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r son 
dro i t d 'évoca t ion . 

V u la d e m a n d e f o r m u l é e par la c o m m u n e de M a r c q souha i tant l ' in tervent ion de l 'EPFGE pour assure r la réa l i sat ion 
d 'é tudes re lat ives à des bâ t iment s en f r iche local isés place de la Ma i r ie sur son te r r i to i re c o m m u n a l . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

- a p p r o u v e la convent ion à passer avec la c o m m u n e de M a r c q a n n e x é e à la p résente dé l ibéra t ion por tant sur la 
réa l i sat ion d 'é tudes t echn iques et u rba ines pour une enve loppe f inanc iè re d'un m o n t a n t prév is ionnel de 
30 000 € TTC pris en charge à 8 0 % par l 'EPFGE et à 2 0 % par la c o m m u n e de M a r c q , 

- laisse le soin au Di recteur G é n é r a l de procéder , en t an t que de beso in , à des adapta t ions m i n e u r e s d 'ordre 
rédact ionne l e t de s igner a v e c la c o m m u n e de Marcq la conven t ion pré-opérat ionne l le a n n e x é e à la p résente 
dé l ibé ra t ion , 

- charge le D i rec teur G é n é r a l de m e t t r e en oeuvre l 'ensemble des d ispos i t ions de ladite conven t ion . 

V U ET A P P R O U V E 

l2 7 MAI 2021 Le 

I P P rpfptp HP Rôair\

Le P rés ident du Consei l d 'Admin i s t ra t ion , 

PAGE 201 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 0 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

DAMELEVIERES - Ancienne cotonnerie 
M M 1 0 P 0 2 0 2 0 0 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ie r de G r a n d Est , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i s sement , 

Vu le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in tervent ion 2 0 2 0 - 2 0 2 4 a p p r o u v é les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mars 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'État , 

Vu le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , et n o t a m m e n t son art ic le 19 , le consei l d 'admin i s t ra t ion fa i sant valoir son 
droit d ' évoca t ion . 

V u la d e m a n d e f o r m u l é e par la c o m m u n a u t é de c o m m u n e s Meurth ie , M o r t a g n e , Mose l l e souha i tan t l ' intervent ion 
de l 'EPFGE pour a s su re r une é tude pré-opérat ionne l le en v u e de la reconve r s ion de l 'anc ienne cotonner ie s i tuée 
sur le te r r i to i re c o m m u n a l de Dame lev i è re s , 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

- a p p r o u v e la conven t ion à passer avec la c o m m u n a u t é de c o m m u n e s M e u r t h e , M o r t a g n e , Mose l le a n n e x é e à la 
p résente dé l ibé ra t ion , por tant sur la réa l i sat ion d 'une é tude t echn ique et p rogrammat ique sur le s i te susv isé pour 
une enve loppe f inanc iè re d'un m o n t a n t prév i s ionne l de 120 0 0 0 € TTC prise en charge à 8 0 % par l 'EPFGE e t à 2 0 % 
par la c o m m u n a u t é de c o m m u n e s M e u r t h e , M o r t a g n e , Mose l l e , 

- laisse le soin au Di recteur Géné ra l de p rocéder , en t a n t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédact ionne l e t de s igner a v e c la c o m m u n a u t é de c o m m u n e s M e u r t h e , M o r t a g n e , Mose l l e la convent ion pré
opéra t ionne l l e a n n e x é e à la p résen te dé l ibé ra t ion , 

- charge le D i rec teu r Géné ra l de m e t t r e en œ u v r e l 'ensemble des d ispos i t ions de ladite c o n v e n t i o n . 

V U ET A P P R O U V E 

Le 

La Pré fè te ^Ç ;Ré^ |Vè fè t3 9 t psr délégatior 
Le Secrôt3'"3 G . ^ : ç£pcur ies Affa 

2 7 MAI 2021 

res 
Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION D U 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 l / 0 3 l 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

BASSE-HAM - Korsec - Etudes techniques de faisabilité 
MO10P020400 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Basse-Ham souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
réal isation d'études sur l'ancien site Korsec situé sur le terr i toire communa l de Basse-Ham en vue de la créat ion 
de logements , d 'équipements publics structurants et d'un déve loppement économique . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Basse-Ham annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur 
la réal isation d'études techniques sur le site susvisé , pour une enveloppe f inancière d'un montant prévisionnel de 
80 000 € TTC prise en charge à 8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par la c o m m u n e de Basse-Ham, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder, en tant que de besoin , à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Basse-Ham la convent ion pré-opérat ionnel le annexée à la présente 
dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

v u E T / y p P ^ c ^ ^ 202! 

Le 

La Préfète de Région, 
Pour b •';éïè e ei par déiégatio]! 

Le Secrets:icr^t 
Régicnaipt 

n -̂ai pour Ivs Afh 
uropéènnes 

Le PrésidaB*-djj Conseil d'Administrat ion, 

ires Jul ien FREYBURGER 

Bia ise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 2 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

CAPAVENIR VOSGES - BTT - Requalification - E 
VO10P020600 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Capavenir Vosges souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer 
la réal isation d'une étude pré-opérationnel le sur le site BTT situé sur son terr i toire communa l en vue de sa 
requal i f icat ion. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Capavenir Vosges et la communauté d'agglomération 
d'Epinal annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur une étude technique et programmatique sur le site susvisé 
pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 300 000 € TTC pris en charge à 80% par l 'EPFGE, à 
10% par la commune de Capavenir Vosges et à 10% par la communauté d'agglomération d'Epinal , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Capavenir Vosges et la communauté d'agglomération d'Epinal la 
convent ion pré-opérat ionnel le annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 2 7 MAI 202Î 

La Préfète de Région, 

Pour la P ;. 
Le Secrétaii 3 

Régiona'es 

Le P rés ideotduConse i l d'Administrat ion, 

peur ic-s Affaires 
bt'Européènnes 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/033 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

TOUL - Centre-bourg / 18 rue Gouvion Saint-Cyr 
F09FB400004 - Avenant n°2 

Le Consei l d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu la demande formulée par la commune de Toul souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise 
foncière et la requalif ication du bien situé au 18 rue Gouvion Saint-Cyr sur son terr i toire communa l en vue d'y 
instal ler le centre d' interprétat ion de l 'architecture et du patr imoine . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n°2 à la convent ion en date du 15/06/2017 à passer avec la commune de Toul et la 
communauté de communes Ter res Touloises annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la modif ication de 
l 'enveloppe prévisionnel le la fa isant passer de 160 000 € HT à 175 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Toul et la communauté de communes Terres Touloises ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

B i a i s e ( J o u K i A f 
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epfge C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 4 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS CENTRES-BOURGS 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 modi f ié , por tant c réa t ion de l 'É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2015-2019 a p p r o u v é le 4 mar s 2 0 1 5 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in tervent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2 0 1 9 et 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le règ lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , e t n o t a m m e n t son ar t i c le 19 , le conse i l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r 
son droit d 'évoca t ion . 

V u les convent ions et leurs avenan t s passés avec les co l lect iv i tés te l s que ré fé rencés dans la liste c i -annexée pour 
m e n e r des é t u d e s , de la maî t r i se d 'œuv re et des t r avaux . 

Cons idé rant les modi f i ca t ions repor tées dans la m ê m e l is te . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 
- app rouve les a v e n a n t s aux convent ions à passer avec les col lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i-

- laisse le soin au D i rec teur Géné ra l de procéder , en tan t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédact ionne l et de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- charge le D i rec teur G é n é r a l de m e t t r e en œ u v r e l ' ensemble des dispos i t ions desdi ts a v e n a n t s . 

a n n e x é e . 

APPROUVE , Le Prés ide 

La Pré fè te de Région , 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°CA21/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS Centres-bourgs 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opéritlon Signataire - Date d« ilgnature Modifleitlon eonventlonntllt Situation actutila Modiflettlon propotét 

SIERCK-LES-BAINS 
Salle d'œuvre 

P09RB70M001 - Avenant n ° l 
Etude 

Commune de Sierck-les-Bains 

Convention du 25/07/2017 

Prorogation du délai 17/07/2021 17/07/2022 

SIERCK-LES-BAINS 
Ancien hôpital 

P09RU70M015 - Avenant n ° l 
Maîtrise d'œuvre 

Commune de Sierck-les-Bains 

Convention du 20/11/2017 

Prorogation du délai 31/10/2021 31/10/2023 

SIERCK-LES-BAINS 
Ancien hôpital 

P09RU70M016 - Avenant n°2 
Travaux 

Commune de Sierck-les-Bains 

Convention du 12/06/2018 

Modification de l'enveloppe 

Prorogation du délai 

2 700 000 € TTC 

4 ans à compter du 17/04/2018 
soit le 17/04/2022 

3 900 000 € TTC 

5 ans à compter du 17/04/2018 
soit le 17/04/2023 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 5 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE MAITRISE D'OEUVRE ET DE TRAVAUX 

ARS-SUR-MOSELLE - 2 rue du Moulin - Logements sociaux 
MO10L021300 

Le Consei l d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune d'Ars-sur-Moselle souhaitant l ' intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réal isat ion d'études et de t ravaux sur le bien situé 2 rue du Moul in , sur son terr i toire communa l , en vue de créer 
des logements sociaux. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune d'Ars-sur-Mosel le et l'OPH de Metz Métropole annexée à la 
présente dél ibérat ion, portant sur la réal isation d'études de maîtr ise d 'œuvre et de t ravaux de désamiantage, 
déconstruct ion et t ravaux connexes pour une enveloppe f inancière d'un montant prévisionnel de 400 000 € TTC 
pris en charge à 8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par l'OPH de Metz Métropole , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Ars-sur-Moselle et l'OPH de Metz Métropole la convention de 
maîtr ise d 'œuvre et de travaux annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 2 7 MAI 2021 

La Préfète d | ig |^<|^ ,p ,^ |4 . 

Le Secrétaire 
Régional 

:e et par déiégat on 
r^al pour les A faires 

uropéènneî 

Le Prés ide ,nseil d'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 7 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

BOUZONVILLE - Commerces vacants - Revitalisation 
MO10E021200 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le consei l d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Bouzonvil le et la communauté de communes Bouzonvil lois Trois 
Front ières souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour la maîtr ise foncière de commerces vacants situés dans le 
centre-bourg de Bouzonvil le en vue de leur revital isat ion. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Bouzonvil le et la communauté de communes Bouzonvil lois 
Trois Front ières annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur l 'acquisit ion, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superf icie d'environ 17 ares pour une enveloppe f inancière globale d'un montant prévisionnel de 
300 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder, en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Bouzonvil le et la communauté de communes Bouzonvil lois Trois 
Front ières la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N - Z l / O B S 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

VITTEL - 210 rue de Verdun - Revitalisation commerciale 
VO10E020800 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu le règlement intér ieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Vittel souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise 
foncière du bien situé au 210 rue de Verdun sur son terr i to i re communa l en vue d'une revital isation commerc ia le . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Vittel annexée à la présente dél ibérat ion portant sur 
l 'acquisit ion, le portage puis la cession du bien susvisé d'une superf ic ie de 03 a 59 ca pour une enveloppe f inancière 
d'un montant prévis ionnel de 374 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Vittel la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 

Pour la Pr" 
Le SoCi\l;tc,ir3 <} 

t*^t psr déiâgaMoM 
i - ^ ^ r , i aoucles Ar/d 

RégîonaiQS at feuropâènf; 

Le Prési Conseil d 'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 

frea 

Blalsô GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 3 9 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

XERTIGNY -EHPAD Saint-André - Requalification - VO10L020900 
Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 
Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 
Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le consei l d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 
Vu la demande formulée par la commune de Xertigny souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la réal isation d'études et de t ravaux sur l'ancien EHPAD Saint-André situé sur son terr i toire communal 
en vue de créer des logements et de l 'hébergement de groupes. 
Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Xertigny, VOSGELIS et la communauté d'agglomération 
d'Epinal annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur : 

• l 'acquisit ion, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superf icie de 1 ha 0 4 a 62 ca pour une 
enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel qui sera f ixé u l tér ieurement par voie d 'avenant , 

• la réal isation d'études de maîtr ise d 'œuvre pour les t ravaux de désamiantage, déconstruct ion et travaux 
connexes , pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 120 000 € HT, pris en charge à 80% 
par l 'EPFGE et à 20% par la commune de Xert igny, 

• la réal isation de t ravaux de désamiantage, déconstruct ion et t ravaux connexes pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 450 000 € HT prise en charge à 100% par l 'EPFGE, 

• la réal isation d'études de maîtr ise d 'œuvre et de travaux de clos-couvert de l'aile C pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 800 000 € HT prise en charge à 8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par 
VOSGELIS , 

• la réal isation d'études de maîtr ise d'œuvre et de t ravaux de clos-couvert de l'aile A pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 580 000 € HT prise en charge à 80% par l 'EPFGE et à 20% par la 
commune de Xert igny, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Xert igny, VOSGELIS et la communauté d'agglomération d'Epinal la 
convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

O 
Le Prés iaent du Conseil d'Administrat ion, VU ET APPROUVE 

2 7 MAI 202t Le 

La Préfète de Région, 

I t -
Pniir !n Préfète et oar déléqstlon 

Jul ien FREYBURGER 

Le Secrétaira Gén4-ai pour l3S Affaires 
Ré-gicrtâles et Européennes 

Biaise GOURTAY 
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epfge C O N S E I L D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 4 0 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

SUIPPES - Le Bronze Suippes 1 
MA10P021000 

Le conseil d 'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son art icle 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Suippes souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
réal isation d'une étude sur le site dit « Le Bronze Suippes 1 » situé sur son terr i toire communa l , en vue de sa 
requal i f icat ion. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Suippes et la communauté de communes de la Région de 
Suippes annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur une étude pré-opérationnel le pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévisionnel de 200 000 € TTC pris en charge à 80% par l 'EPFGE, à 10% par la commune 
de Suippes et à 10% par la communauté de communes de la Région de Suippes, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Suippes et la communauté de communes de la Région de Suippes 
la convent ion pré-opérationnel le annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 

2 7 MAI 2021 

Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY. 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/041 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

METZ - Centre commercial Bellecroix - Renouvellement urbain 
F09FC70D025- Avenant n ° l 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Metz souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise 
foncière du centre commerc ia l Bel lecroix situé sur son terr i toire communa l en vue de créer des logements . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 13/11/2018 à passer avec la commune de Metz et Metz 
Métropole annexée à la présente dél ibération relative à la modif ication de l 'enveloppe consistant à la porter de 
600 000 € HT à 900 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Metz et Metz Métropole ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

:2 7 MAI 2021 

La Préfète de Région 

j»-al pour Iss iireo 
Uropéènnes Le Secrétaira ^ 

Régional 

Le Présid onsei l d'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise G O U R W 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/042 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MANDAT 

UCKANGE - Copropriété du 17 avenue des Tilleuls 
MD1032 - Avenant n°6 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intér ieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n°6 à la convent ion en date du 18/07/2011 à passer avec la communauté d'agglomération 
du Val de Fensch annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la mise en œuvre de l 'expropriation de la 
copropriété des Ti l leuls à Uckange et visant à prolonger la durée de la convent ion jusqu'au 22/07/2022 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

Le 2 7 MAI 202Î 

La Préfète de Région, 
Pour a f '>"" *'*3!rti*n 

Le P r é s i d a a m u Conseil d 'Administrat ion, 

air- Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/043 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

OPERAT IONS POUR DU L O G E M E N T 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réat ion de l ' É tab l i s sement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannuel d ' in te rvent ion 2015-2019 approuvé le 4 mar s 2 0 1 5 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannuel d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ienta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le r èg lement intér ieur ins t i tu t ionne l , et n o t a m m e n t son art ic le 19 , le conse i l d 'admin i s t ra t ion fa i sant valoir 
son droit d 'évocat ion . 

V u les conven t ions et leurs a v e n a n t s passés avec les col lect iv i tés te l s que ré fé rencés dans la liste c i -annexée pour 
s 'assurer la maî t r i se de te r ra ins . 

Cons idé ran t les modi f i cat ions r epo r tées dans la m ê m e l iste . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

- a p p r o u v e les a v e n a n t s aux convent ions à passer avec les co l lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste ci-
a n n e x é e , 

- la isse le soin au D i rec teur G é n é r a l de p rocéder , en t an t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédac t ionne l e t de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- charge le D i rec teur G é n é r a l de m e t t r e en œ u v r e l 'ensemble des d ispos i t ions desdi ts a v e n a n t s . 

V U ET A P P R O U V E 
Le 2 7 M A I 2 0 2 Î 

La P ré fè te de Région , 

Pour la Préfets^ 
l e Secrétatre Sé.vSp'pûur les Afî 

déiéGâtio 
ï sires 

Biaise GOURTA'^ 

Le P ré s idea J -4uConse i l d 'Admin i s t ra t ion , 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N"CA21/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - OPERATIONS POUR DU LOGEMENT 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opéritlon Signataire - Date da signature Modification eortvftntionnelle Situation actuelle Modification proposée 

NILVANGE 
ZAC de la Paix 

Aire de sédentarisation 
P09MF70X022 - Avenant n°3 

OPH Portes de France Thionville 

Convention du 02/12/2016 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2023 

BOUZONVILLE 
Les Pierres Hautes 

MO10L013900 - Avenant n ° l 

Communauté de communes 
Bouzonville Trois Frontières et 

commune de Bouzonville 

Convention du 14/02/2020 

Modification des procédures 
d'acquisition (engagements de 

l'EPFGE) 

Modification des conditions de 
gestion 

Modification de l'enveloppe 

exercice du Droit de Préemption 
Urbain 

Gestion par l'EPFGE des biens 

acquis 

5 000 C HT 

exercice du Droit de Préemption 
Urbain + amiable, substitution et 

expropriation 

Mise à disposition immédiate de la 
commune des biens acquis 

410 000 € HT 

PAGE 217 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibération N°21/044 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

MALZEVILLE - Elis - Renouvellement urbain 
P09RD40H055 - Avenant n'Z 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Maizévi l le souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
requal i f icat ion du site Elis s itué sur son terr i toire communa l , en vue de créer des logements . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n°2 à la convent ion en date du 16/11/2017 à passer avec la commune de Maizévi l le annexée 
à la présente dél ibérat ion, portant sur la prorogation du délai au 31/10/2024 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Maizévi l le ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

V U ET APPROUVE 
2 7 MAI 2021 Le 

Le Présidetrntfc^Conseil d'Administrat ion, 

ijijliuV 
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epfge CONSEIL D 'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 4 5 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE TRAVAUX 

DIEULOUARD - Quartier de la Bouillante Bâtiments Milandri - Requalification 
Travaux T l - P10RP40H021 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion, 

Vu la demande formulée par la commune de Dieulouard souhaitant l ' intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réal isation de travaux dans le quart ier de la Bouil lante (bât iments Mi landr i ) , situé sur son terr i toire communa l , en 
vue de la créat ion de logements . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Dieulouard annexée à la présente dél ibération portant sur 
la réal isation de t ravaux de désamiantage et de déconstruct ion et sur la mise en oeuvre des mesures 
compensato i res associées à la biodiversité, pour une enveloppe f inancière d'un montant prévisionnel de 
700 000 € TTC pris en charge à 100% par l 'EPFGE, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Dieulouard la convent ion de t ravaux annexée à la présente 
dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 
Pour la Pro' 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 12 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/047 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

O P E R A T I O N S MIXTES ( logement , d é v e l o p p e m e n t économique . . . ) 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l ' É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2015-2019 approuvé le 4 mar s 2 0 1 5 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2 0 1 9 et 4 m a r s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , e t n o t a m m e n t son art ic le 19 , le consei l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r 
son dro i t d ' évoca t ion . 

V u les conven t ions et leurs a v e n a n t s passés avec les col lect iv i tés te l s que ré fé rencés dans la liste c i -annexée pour 
s 'assurer la ma î t r i se de te r ra ins . 

Cons idé ran t les modi f i ca t ions repor tées dans la m ê m e l iste . 

Sur propos i t ion du P rés ident , 

- a p p r o u v e les a v e n a n t s aux conven t ions à passer avec les co l lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i-
a n n e x é e , 

- laisse le soin au D i rec teur G é n é r a l de p rocéder , en t an t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédac t ionne l e t de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- c l ia rge le D i rec teur G é n é r a l de m e t t r e en œ u v r e l 'ensemble des d ispos i t ions desdits a venan t s . 

V U ET A P P R O U V E 
Le 2 7 MAI 202Î 
La Pré fè te de Rég ion , 

Pour la Préfàl 
Le Secrétaire Gé? 

Régionales et Européennes 

tardéiégatioi 
lur les Affaires 

Biaise GOURTAY 

Le Prés ident du Consei l d 'Admin i s t ra t ion , 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N''CA21/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - OPERATIONS MIXTES 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opération Signataire - Date de tignature Modification eonventlennelle Situttten actuelle Modification proposée 

DONCOURT-LES-CONFLANS 
15 et 17 rue Dubois 

F08FC40D006 - Avenant n ° l 

Communauté de communes 
Orne Lorraine Confluences 

Convention du 18/10/2010 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2022 

VAL DE BRIEY 
Ecoquartier Sarre l'Evêque 
F09FC40I006 - Avenant n''2 

Commune du Val de Briey et 
Communauté de communes 
Orne Lorraine Confluences 

Convention du 19/07/2016 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2022 

PAGNY-LA-BLANCHE-COTE -
Ancienne fromagerie 

F08FD500017 - Avenant n°3 

Communauté de Communes 
Commercy-Void-Vaucouleurs 

Convention du 26/02/2015 

Prorogation du délai 

Modification de l'enveloppe 

Modification des conditions de 
cession 

Modification des conditions de 
gestion 

30/06/2021 

210 000 € HT 

Cf. convention initiale 

Cf. convention initiale 

30/06/2023 

240 000 € HT 

Le montant des dépenses n'est 
plus actualisé 

Mises à jour (mise en sécurité, 
entretien, assurance, taxe 

foncière) 
MONDELANGE 

Ilot rue d'Amnéville 
F09FC70W003 - Avenant n°3 

Commune de Mondelange et 
Communauté de communes Rives 

de Moselle 

Conveiton du 27/01/2016 

Modification de l'enveloppe 1 000 000 € HT 3 000 000 € HT 

AMNEVILLE / ROMBAS 
Portes de l'Orne (AMREF) 

F08FC70H003 - Avenant n°3 

Communauté de communes 
du Pays Orne-Moselle et Syndicat 

Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement 

des Portes de l'Orne 

Convention du 18/12/2010 

Prorogation du délai 

Ajustement des procédures 
d'acquisition 

30/06/2021 

Amiable, DPU, expropriation, 
priorité 

30/06/2026 

Amiable, DPU, expropriation, 
substitution 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

Délibération N'Il/OAS 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION 

Tra i tement des friches 
OPERAT IONS MIXTES ( logement , d é v e l o p p e m e n t économique . . . ) 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

Vu le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l 'É tab l i ssement , 

Vu le p r o g r a m m e p lur iannuel d ' in te rvent ion 2015-2019 approuvé le 4 mars 2 0 1 5 , 

Vu le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 m a r s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

Vu le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , et n o t a m m e n t son art ic le 19 , le conse i l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r 
son dro i t d ' évoca t ion . 

Vu les conven t ions et leurs a v e n a n t s passés avec les col lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i -annexée pour 
m e n e r des é t u d e s , de la maî t r i se d 'œuvre e t des t r avaux . 

Cons idé ran t les modi f i ca t ions repor tées dans la m ê m e l iste . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

- a p p r o u v e les a v e n a n t s aux convent ions à passe r avec les col lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i-
a n n e x é e , 

- la isse le soin au D i rec teur Géné ra l de p rocéder , en tan t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédac t ionne l e t de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- charge le D i rec teur Géné ra l de met t re en œ u v r e l 'ensemble des disposi t ions desdits a venan t s . 

V U ET A P P R O U V E 
Le ..AI 202Î 

La P ré fè te de Région , 

Pour la Prcfôtâ^ t L r d é l é n n t i o 
Le Secrétaire G é ^ i ^ u r les Mi 

Régiona.'as et Eurcpéénnss 

Le Présiden*4u Consei l d 'Admin i s t ra t ion , 

1 
ires 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Blaîse GOURTAY 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°CA21/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION — Traitement des friches / Opérations mixtes 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opération Signataire - Date de signature Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposée 

AMNEVILLE / ROMBAS 
Portes de l'Orne / Grands bureaux 

+ Magasin Général et Ateliers 
Locotracteurs 

P10RD70M143 - Avenant n ° l 
Etude 

Syndicat Mixte d'Études et 
d'Aménagement des Portes de 

l'Orne 

Convention du 06/03/2020 

Modification du périmètre et de 
l'objet 

Modification de l'enveloppe 

Grands bureaux 
Étude de vocation à long terme 

80 000 € TTC 

Grands bureaux 
+ Magasin Général et Ateliers 

Locotracteurs 
Etudes techniques opérationnelles 

de court terme 

180 000 € TTC (transfert des 
crédits de l'opération 

n°P10RD70M145 qui se trouve 
donc supprimée de facto) 

Modification du délai du premier 
engagement 

premier engagement (au sens des 
autorisations d'engagement - AE) 
au plus tard un an à compter de 

cette date. 

premier engagement (au sens des 
autorisations d'engagement - AE) 

au plus tard deux ans à compter de 
cette date 

AMNEVILLE / ROMBAS 
Portes de l'Orne / Asserpro 

P10RD70M142-Avenant n ° l 
Travaux 

Syndicat Mixte d'Études et 
d'Aménagement des Portes de 

l'Orne 

Convention du 06/03/2020 

Prorogation du délai 30/06/2021 18/02/2024 

AMNEVILLE/ROMBAS 
Portes de l'Orne / Asserpro 

P10RD70M144 - Avenant n ° l 
Etude et Maîtrise d'œuvre 

Syndicat Mixte d'Études et 
d'Aménagement des Portes de 

l'Orne 

Convention du 06/03/2020 

Prorogation du délai 30/06/2021 18/02/2024 

JOEUF 
Europipe 

P09RP40M022 - Avenant n ° l 
Etude et Maîtrise d'œuvre 

Commune de Joeuf 

Convention du 04/12/2017 

Prorogation du délai 31/10/2021 31/10/2023 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/049 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

AY-CHAMPAGNE - Rue Jules Blondeau - Logements et cantine solidaire 
MA10E020000 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son art icle 19 , le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune d'Ay-Champagne souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
maîtr ise foncière du bien situé rue Jules Blondeau sur son terr i to i re communa l en vue de pérenniser deux 
logements et une cellule commerc ia le . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune d'Ay-Champagne annexée à la présente dél ibérat ion, portant 
sur l 'acquisit ion, le portage puis la cession du bien susvisé d'une superf icie de 04 a 22 ca pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 296 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder, en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Ay-Champagne la convent ion de projet annexée à la présente 
dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

V U ET APPROUVE 

Le 2 7 MM 2921 
Le Président du Cdnseil d'Administrat ion, 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/050 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

PIERREVILLE - Rue du Faubourg - Requalifîcation 
MM10L020S00 

Le Consei l d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le p rogramme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion, 

Vu la demande formulée par la commune de Pierrevi l le souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
maîtr ise foncière de biens situés rue du Faubourg sur son terr i toire communa l en vue d'y installer une nouvelle 
mair ie , une salle communa le à disposit ion des associations et d'y créer plusieurs logements . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Pierrevi l le et la communauté de communes de Mosel le et 
Madon annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur l 'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
d'une superf ic ie de 24 a 18 ca pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 213 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Pierrevi l le et la communauté de communes de Mosel le et Madon 
la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

V U ET APPROUVE 
2 7 MAI 202Î 

La Préfète de Région, 

1 -ôon 
Le Secréiûii j .: --U * ^ , i 3 Affaire 

Régionaies et i z i ; cJJéènnes 

Biaise GOURTAY 

Le Présid nseil d'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 12 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/051 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

OPERAT IONS POUR DU D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E 
ET DES E Q U I P E M E N T S S T R U C T U R A N T S 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 modi f ié , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2015-2019 approuvé le 4 mars 2 0 1 5 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le r èg lement in té r ieur ins t i tu t ionne l , et n o t a m m e n t son ar t i c le 19, le consei l d 'admin i s t ra t ion fa i sant valoir 
son droit d 'évoca t ion . 

V u les convent ions et leurs a v e n a n t s passés avec les co l lect iv i tés te l s que ré fé rencés dans la liste c i -annexée pour 
s 'assurer la ma î t r i se de te r ra ins . 

Cons idé ran t les modi f i ca t ions repor tées dans la m ê m e l is te . 

Sur propos i t ion du P rés ident , 

- app rouve les a v e n a n t s aux conven t ions à passe r avec les co l lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i-
a n n e x é e , 

- laisse le soin au D i rec teur Géné ra l de procéder , en t an t que de beso in , à des adapta t ions m ineu re s d 'ordre 
rédact ionne l et de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- charge le D i rec teur G é n é r a l de met t re en œ u v r e l ' ensemble des d ispos i t ions desdits a venan t s . 

Le P r é s i d E n t o t s C o n s e i l d 'Admin i s t ra t ion , V U ET A P P R O U V E 
Le . • ' ' 

La Pré fè te de Région , 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°CA21/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - OPERATIONS POUR DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DES EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opération Signataire - Date de signature Modifleation cfmventlonnelle Situation actuelle Modification proposée 

MONCEL-LES-LUNEVILLE / 
LARONXE / SAINT-CLEMENT ZAC 

de Betaigne 
F08FC40J006 -Avenant n ° l 

Communauté de communes du 
Territoire de Lunéville à Baccarat 

Convention du 30/06/2011 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2022 

LUNEVILLE 
ZAC des Mossus 

F09FC40J011 - Avenant n°2 

Communauté de communes du 
Territoire de Lunéville à Baccarat 

Convention du 16/11/2017 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2023 

VERDUN 
Citadelle 

Ancien poste de garde 
F08FC50C006 - Avenant n ° l 

Communauté d'agglomération du 
Grand Verdun 

Convention du 12/09/2011 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2023 

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Menuiserie Duval 

F08FD800036 - Avenant n°3 

Commune de Saint-DIé-des-
Vosges 

Convention du 17/04/2014 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2025 

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Quartier gare 

F09FD800044 - Avenant n°3 

Commune de Saint-Dié-des
Vosges et communauté 

d'agglomération de Saint-Dié-des
Vosges 

Convention du 09/03/2017 

Prorogation du délai 30/06/2022 30/06/2024 
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VAL DE GUEBLANGE 
Ancienne scierie 

F09FD700106 - Avenant n" ! 

Commune du Val de Gueblange et 
communauté d'Agglomération 

Sarreguemines Confluences 

Convention du 09/04/2015 

Prorogation du délai 

Ajout d'un signataire 

30/06/2021 

Commune du Val de Gueblange 

30/06/2026 

Commune du Val de Gueblange et 
communauté d'Agglomération 

Sarreguemines Confluences 

ROMBAS / VITRY-SUR-ORNE 
Rue de l'usine 

F09FD700108 - Avenant n ° l 

Communauté de communes du 
Pays Orne-Moselle 

Convention du 13/11/2015 

Prorogation du délai 30/06/2021 30/06/2022 

VANDOEUVRE-LES-NANCY 
Centre commercial Les Nations 

MM10E011300 - Avenant n ° l 

Métropole du Grand Nancy 

Convention du 30/04/2020 

Modification de la clause relative à 
la gestion patrimoniale 

Sans mise à disposition Mise à disposition de la collectivité 
de tous les biens achetés 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 1 2 M A I 2 0 2 1 

Délibération N'Zl/OSZ 

P R O G R A M M E PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION 

Tra i tement des friches 
OPERAT IONS POUR DU D E V E L O P P E M E N T E C O N O M I Q U E 

ET DES E Q U I P E M E N T S S T R U C T U R A N T S 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ier de Lor ra ine , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mars 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i s sement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannuel d ' in tervent ion 2015-2019 approuvé le 4 mars 2 0 1 5 , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in tervent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

V u le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , e t n o t a m m e n t son art ic le 19 , le conse i l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r 
son droit d ' évoca t ion . 

V u les c o n v e n t i o n s et leurs a v e n a n t s passés avec les co l lect iv i tés te l s que ré fé rencés dans la l iste c i -annexée pour 
m e n e r des é t u d e s , de la ma î t r i se d 'œuvre e t des t r avaux . 

Cons idé ran t les modi f i ca t ions repor tées dans la m ê m e l iste . 

Sur propos i t ion du Prés ident , 

- a p p r o u v e les a v e n a n t s aux convent ions à passe r avec les co l lect iv i tés te ls que ré fé rencés dans la l iste c i-
a n n e x é e , 

- laisse le soin au Di recteur Géné ra l de procéder , en t an t que de beso in , à des adapta t ions m ineures d 'ordre 
rédac t ionne l e t de s igner lesdits a v e n a n t s , 

- c l ia rge le D i rec teur G é n é r a l de met t re en œ u v r e l 'ensemble des d ispos i t ions desdi ts a venan t s . 

V U ET A P P R O U V E 

2 7 MAI 20Zt 
La P ré fè te d e Région , 

Le P rés iden*T jH£onse i l d 'Admin i s t ra t ion 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 
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ANNEXE A LA DELIBERATION WCAll/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION — Traitement des friches / Opérations pour du développement économique et des équipements structurants 

Conseil d'administration du 12/05/2021 

Opération Signataire - Date de tignature iviodtfication conventionnelle Situation actuelle Modification proposée 

LIVERDUN 
Lerebourg 

P09RD40H063 - Avenant n°3 
Travaux T2 

Commune de LIverdun 

Convention du 03/06/2019 

Modification de l'enveloppe 1 000 000 € TTC 1 150 000 € TTC 

LIVERDUN 
Lerebourg 

P09RD40H064 - Avenant n°2 
Travaux T3 

Commune de Liverdun 

Convention du 03/06/2019 

Modification de l'enveloppe 1 300 000 € TTC 1 700 000 € TTC 

PONT-SAINT-VINCENT 
INRS 

P09RU40H014 - Avenant n ° l 
Maîtrise d'œuvre 

Communauté de communes 
Moselle et Madon 

Convention du 21/08/2017 

Prorogation du délai 17/07/2021 17/07/2024 

MONTIERS-SUR-SAULX 
Ecurey Logis abbatial 

P09RD50H041 -Avenant n°2 
Maîtrise d'œuvre 

Communauté de communes des 
Portes de Meuse 

Convention du 21/11/2017 

Prorogation du délai 31/10/2021 31/10/2023 

FORBACH 
Carreau Simon 1 et II 

P09RP70M048-Avenant n ° l 
Etude 

Communauté d'Agglomération de 
Forbach Porte de France 

Convention du 16/11/2017 

Prorogation du délai 

Modification de l'enveloppe 

31/10/2021 

150 000 € TTC 

31/10/2023 

200 000 € TTC 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/053 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

MOUSSEY / RECHICOURT-LE-CHÂTEAU - BATAVILLE 
Développement économique 

MO10E011700 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son art icle 19 , le consei l d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

V u la demande formulée par la communauté de communes de Sarrebourg Mosel le Sud souhaitant l ' intervention 
de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise foncière de biens situés sur le site de Batavil le situé sur les terr i toires 
communaux de Moussey et de Réchicourt- le-Château, ainsi que la réal isation d'études, en vue de leur 
déve loppement économique , 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 04/03/2020 à passer avec la communauté de communes de 
Sarrebourg Mosel le Sud annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la modif ication de l 'enveloppe foncière la 
fa isant passer de 70 000 € HT à 150 000 € HT, les frais notarié de 5 000 € HT à 12 000 € HT, et la mise en place 
d'études techniques et env i ronnementa les dont l 'enveloppe prévisionnelle est de 80 000 € HT prise en charge à 
8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par la communauté de communes de Sarrebourg Mosel le Sud , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté de communes de Sarrebourg Mosel le Sud ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

Le 

QUVE 
1 1 MAI 2021 

Le PrésidoiThslu.Conseil d'Administrat ion 

La Préfète dÔ^cJS,^'"^^*-^' ®̂  P̂ '" délégation 
Le Secrétaire Q^- iËrat pour lesAJffal 

Rég iona l s ^ ^ j &^ropéèr i r 
Affaires 

Jul ien FREYBURGER 
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C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U 12 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/054 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

REVIN - Oxame - Reconversion 
AR10E021100 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu le règlement intér ieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19 , le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Revin et la communauté de communes Ardennes Rives de Meuse 
souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise foncière et la reconversion du site « Oxame » situé 
sur le terr i toire communa l de Revin en vue de son déve loppement économique , 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Revin et la communauté de communes Ardennes Rives de 
Meuse annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur : 

• l 'acquisit ion, le portage puis la cession du site susvisé d'une superf ic ie de 2 ha 93 a 56 ca pour une 
enveloppe f inancière d'un montant prévisionnel de 90 000 € HT, 

• la réal isation d'études techniques sur le site susvisé pour une enveloppe f inancière d'un montant 
prévis ionnel de 50 000 € HT, pris en charge à 8 0 % par l 'EPFGE, à 10% par la commune de Revin et à 10% 
par la communauté de communes Ardennes Rives de Meuse , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Revin et la communauté de communes Ardennes Rives de Meuse 
la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

Biaise GOURTAY 
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CONSE IL D 'ADMINISTRATION D U 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 5 5 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

URIMENIL - Corderie Bihr - Requalifîcation 
VO10E020300 

Le Conseil d 'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 
Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 
Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d 'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 
Vu la demande formulée par la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal souhaitant 
l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la requalif ication de la corder ie Bihr d'Uriméni l en vue d'un développement 
économique et de la constitution d'une réserve fonc ière . 
Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal 
annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur : 

• des études de maîtr ise d'œuvre pour la réhabil i tat ion du « secteur Eco » et les t ravaux de clos-couvert 
correspondants pour une enveloppe f inancière d'un montant prévisionnel de 340 000 € HT prise en charge 
à 8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération d'Epinal , 

• des études de maîtr ise d 'œuvre pour la réhabil itation du bât iment de la Cloche et les t ravaux de clos-
couver t correspondants pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 1 2 0 0 000 € HT prise 
en charge à 8 0 % par l 'EPFGE et à 20% par la commune d'Ur iméni l , 

• des t ravaux de désamiantage, déconstruct ion et pré-aménagement pour une enveloppe f inancière d'un 
montant prévis ionnel de 3 900 000 € HT prise en charge à 100% par l 'EPFGE, 

• des t ravaux de gestion des pollutions pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 
1 7 0 0 000 € HT prise en charge à 8 0 % par l 'EPFGE, à 12% par la commune d'Uriméni l et à 8% par la 
communauté d'agglomération d'Epinal . 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal la convention 
de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 

2 7 MAI 2021 

Jul ien FREYBURGER 
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CONSEIL D 'ADMINISTRATION DU 2 1 M A I 2 0 2 1 

Délibération N°21/056 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

MORHANGE - Lycée Dassenoy - Equipennent 
MO10S021S00 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Morhange souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
maîtr ise foncière de l'ancien lycée professionnel Dassenoy situé sur son terr i toire communa l en vue de créer une 
école à dest inat ion des personnes en s ituation d'insertion professionnel le . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Morhange annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur 
l 'acquisit ion, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superf icie de 3 ha 27 a 08 ca pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 480 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Morhange la convent ion de projet annexée à la présente 
dél ibérat ion , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

Rngionaies et Européennes 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/057 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SCY-CHA2ELLES / PLAPPEVILLE - Mont-Saint-Quentin - Sécurisation - F 
F09FC70D024-Avenant n"! 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par Metz Métropole souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE dans le cadre de la 
requal i f icat ion du Mont-Saint-Quentin situé sur les terr i toires communaux de Scy-Chazelles et de Plappevil le en 
vue de la préservat ion des espaces naturels et du patr imoine mil i ta ire . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 15/09/2016 à passer avec Metz Métropole annexée à la 
présente dél ibérat ion, portant sur la prorogation du délai au 30/06/2024 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec Metz Métropole ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

La Préfète de Région, 

Le 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/058 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

SCY-CHAZELLES / PLAPPEVILLE - Mont-Saint-QuentIn - T 
P10RM70X019 - Avenant n°2 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19 , le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par Metz Métropole souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE dans le cadre de la 
requal i f icat ion du Mont-Saint-Quentin situé sur les terr i toires communaux de Scy-Chazelles et de Plappevil le en 
vue de la préservat ion des espaces naturels et du patr imoine mil i ta ire . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n°2 à la convent ion en date du 27/02/2020 à passer avec Metz Métropole annexée à la 
présente dél ibération relative à la prorogation du délai au 30/06/2024 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec Metz Métropole ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions dudit avenant . 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSE IL D 'ADMINISTRATION DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 5 9 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

TROYES - Rue de la Providence - Renaturation d'une friche industrielle 
AU10N021700 

Le conseil d 'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion fa isant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la commune de Troyes souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la maîtr ise 
foncière du site « Rue de la Providence » situé sur son terr i toire communa l , ainsi que la réal isation d'études, en 
vue de la renaturat ion de la fr iche industriel le et la valor isat ion de l 'environnement et des espaces ver ts autour de 
la t rame hydraul ique. 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Troyes annexée à la présente dél ibération portant sur : 

• l 'acquisit ion, le portage puis la cession du site susvisé d'une superf icie de 85 726 m^ pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 770 000 € HT, 

• la réal isation d'études techniques pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 
200 000 € HT, prise en charge à 80% par l 'EPFGE et à 20% par la commune de T royes , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Troyes la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 

Pour la Préfet lar délégation 
âTpour les 

Régionaifis et fcufopéènciêfi 

Le Président du^onse i l d 'Administrat ion 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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C O N S E I L D ' A D M N I S T R A T I O N DU 12 M A I 2 0 2 1 

D é l i b é r a t i o n N ° 2 1 / 0 6 0 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MALZEVILLE - Plan foncier 
F08FD400089- Avenant n°3 

Le Consei l d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d 'administrat ion faisant valoir 
son droit d 'évocat ion. 

Considérant les biens d'ores et déjà acquis par l 'EPFGE d'une superf ic ie totale de 3 ha 7 1 a 86 ca et les biens 
d'ores et déjà cédés d'une superf icie de 1 ha 09 a 64 ca . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n°3 à la convent ion en date du 27/06/2013 à passer avec la commune de Maizévi l le annexée 
à la présente dél ibérat ion, portant sur une modif icat ion du montant total TTC et du montant de la première 
annui té , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Maizévi l le ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 

PAGE 239 Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 juin 2021



CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibérat ion N°21/061 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SAULXURES-LES-NANCY / ESSEY-LES-NANCY / PULNOY 
Cœur Plaines Rive Droite Sud - Avenant n ° l 

F08FC40A014 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établ issement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervent ion 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l 'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d 'évocat ion. 

V u la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
maîtr ise foncière de biens s itués sur le site dit « Cœur Plaines Rive Droite Sud » sur les terr i toires communaux de 
Saulxures-lès-Nancy, Essey-lès-Nancy et Puinoy, en vue de const i tuer une réserve foncière . 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 14/12/2010 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la prorogation du délai au 30/06/2022 pour la parcelle AX 195 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète de Région, 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 MAI 2021 

Délibération N°21/062 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SAULXURES-LES-NANCY / ESSEY-LES-NANCY / PULNOY 
Cœur Plaines Rive Droite Nord - Avenant n''2 - F08FC40A015 

Le Conseil d'administrat ion de l 'Établissement Public Foncier de Grand Est , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'État, 

Vu le règlement intérieur inst i tut ionnel , et notamment son article 19, le conseil d'administrat ion faisant valoir son 
droit d'évocat ion. 

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l ' intervention de l 'EPFGE pour assurer la 
maîtr ise foncière de biens s itués sur le site dit « Cœur Plaines Rive Droite Nord » sur les terr i toires communaux de 
Saulxures-lès-Nancy, Essey-lès-Nancy et Puinoy, en vue de const i tuer une réserve fonc ière . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve l 'avenant n°2 à la convent ion en date du 14/12/2010 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la prorogation du délai au 30/06/2023 pour les parcel les AN 62 et 
86 , AP 36 , 50 , 5 1 , 52 , 5 3 , 5 5 , 56 , 57 , 58 , 59 ,66 , 70 , 7 1 , 72 , 7 3 , 74 , 90 , 98 , 102 , 105 , 109 , 1 1 1 , 130 , 149 , 150 , 1 5 1 , 
152, 153 , 1 5 4 , 1 5 5 , 1 5 6 , 1 6 0 , 1 6 1 , 162, 167, 317 et AB 24, 25 , 28 , 3 1 , 68 , 167 et 168 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

La Préfète de Région, 

Biaise GOURTAY 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 1 2 MAI 2 0 2 1 

Délibération N-Zl/Oes 
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est 

C O M M U N A U T E D'AGGLOMERATION SAINT-AVOLD SYNERGIE 
(ancienne c o m m u n a u t é de communes du Pays Naborien) 

Charbonnages de France Foncier / Val lée du Merle 
F08FD700010 

Le Consei l d 'admin i s t ra t ion de l 'É tab l i ssement Publ ic Fonc ie r de G rand Est , 

V u le déc re t N° 73-250 du 7 mar s 1973 mod i f i é , por tant c réa t ion de l ' É tab l i ssement , 

V u le p r o g r a m m e p lur iannue l d ' in te rvent ion 2020-2024 approuvé les 4 d é c e m b r e 2019 et 4 mar s 2 0 2 0 pour ten i r 
c o m p t e des o r ien ta t ions s t ra tég iques de l 'Etat , 

Vu le r èg lement in tér ieur ins t i tu t ionne l , et n o t a m m e n t son art ic le 19 , le consei l d 'admin i s t ra t ion fa i sant va lo i r son 
droit d ' évoca t ion . 

Cons idé ran t les biens acquis d 'un e n s e m b l e immobi l i e r d é n o m m é « Va l lée du M e r l e » s i tué sur le te r r i to i re 
c o m m u n a l de Sa int-Avold d 'une superf ic ie de 27 ha 78 a 37 c a , dans le cadre de la d isso lut ion de Charbonnages de 
F rance , 

V u le rappor t d u Di recteur géné ra l . 

Sur propos i t ion du P rés ident , 
a p p r o u v e la cess ion à l 'euro symbo l ique à la c o m m u n e de Saint-Avold du site susv isé e t autor i se 
l ' é tab l i s sement à suppor te r une moins-va lue de 305 396 , 25 € HT. Cet te cess ion sera toute fo i s assort ie d 'une 
c lause de c o m p l é m e n t de prix pour p e r m e t t r e à l 'EPFGE de bénéf ic ie r d 'une par t s ignif icat ive des 
éven tue l l e s p lus-va lues qui pour ra ien t ê t re dégagées à l 'occasion de cess ions u l té r ieures par la col lect iv i té , 
charge le D i recteur généra l de m e t t r e en œ u v r e cet te d ispos i t ion . 

V U ET A P P R O U V E 

La P ré fè te de Région , 

Le 

Ju l ien F R E Y B U R G E R 

Biaise GOURTAY 
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